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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 30 à 35 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de l'amendement ne sont pas favorables à la création d'une énième autorité
administrative, telle que le Haut Conseil du dialogue social. Ils estiment en effet que les tâches
relatives au recueil et à la consolidation des résultats aux élections professionnelles comme à la
détermination  de  la  liste  des  organisations  syndicales  reconnues  représentatives  sont  de  la
compétence des services du ministère chargé du travail.


